


 accès aux exploita ons de volailles limité ;
 interdic on de transport et commercialisa on des viandes de volailles à par r des 

établissements d’aba age, de découpe ou entrepôts frigorifiques, sauf déroga on délivrée par
les services vétérinaires de la DDPP ;

 visite des élevages non commerciaux par les vétérinaires sanitaires.

Pour rappel, l’influenza aviaire n’est pas transmissible à l’Homme par la consomma on de viande
d’origine aviaire, œufs, foie gras et plus généralement de tout produit alimentaire. 

Les pouvoirs publics appellent l’ensemble des acteurs concernés, en par culier les transporteurs et les
détenteurs par culiers de basses-cours à appliquer strictement les mesures de protec on contre
l’influenza aviaire. La mise en œuvre de ces mesures est une condi on indispensable pour limiter la
propaga on du virus et éviter au maximum qu’il a eigne les filières avicoles professionnelles. 

Pour plus d'informa on : 
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